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Les opposants à la loi permettant 
aux assureurs de surveiller leurs 
clients soupçonnés d’abus, sou-
mise au peuple le 25 novembre, 
ont lancé lundi leur campagne. Et 
ils ne l’ont pas fait n’importe où, 
puisqu’ils étaient réunis à Lucerne
devant le siège de la CSS. Les réfé-
rendaires ont ainsi ciblé les assu-
reurs maladie, comme le montrent
également des publicités circulant
sur les réseaux sociaux. Celles-ci 
reprennent les logos de plusieurs 
compagnies avec un message en 
allemand du type «Nous ne vous 
quittons plus des yeux». Les caisses
répliquent que l’assurance-mala-
die n’est pas concernée par de tel-
les surveillances.

Qu’en est-il? La réforme com-
battue est ancrée dans la loi fédé-
rale sur la partie générale du droit
des assurances sociales (LPGA), qui
touche aussi la LAMal. Lors des dé-
bats au Conseil national, Silvia 
Schenker (PS/BS) avait relevé 
qu’une caisse pourrait être intéres-
sée de savoir si vous êtes véritable-
ment au lit quand vous vous soi-
gnez d’une grippe. «La nouvelle loi
ne touche pas uniquement la Suva
et l’assurance-invalidité, mais aussi
toutes les autres assurances», ren-
chérit Dimitri Rougy, codirecteur 
de la campagne des référendaires.

«Pas de sens» pour
une personne guérie
«Cette réforme ne concerne l’assu-
rance-maladie qu’en théorie, rétor-
que Nina Mayer, porte-parole de la 
CSS. Quand une personne est ma-
lade, nous l’apprenons au moment 
où nous recevons la facture de son 
médecin. Et elle est alors guérie. Une
observation n’a tout simplement pas
de sens dans ce cas.» Les autres cais-
ses que nous avons contactées tien-
nent le même discours: dans l’assu-
rance-maladie, le contrôle se fait sur
les factures et non sur les assurés. «Il
serait bon que les référendaires puis-
sent donner un exemple concret de
ce qui pourrait être découvert avec 
une telle observation dans l’assuran-
ce-maladie», renchérit Silvia Schni-
drig, porte-parole chez Swica.

«Je ne pense pas que les assu-

reurs mèneront des contrôles dans
le domaine des soins», réagit Anne-
Sylvie Dupont, professeure de droit
au sein des universités de Genève et
de Neuchâtel et opposée à la nou-
velle loi «qui donne plus de pouvoir
aux assureurs qu’aux autorités pé-
nales». D’une part, ces surveillan-
ces coûtent cher. D’autre part, les 
assureurs appliquent un principe 
de confiance à l’égard des méde-
cins. Mais la juriste ajoute une pré-
cision: «Certains sont également ac-
tifs dans la perte de gain en cas de 
maladie ou d’accident. Pour ces 

prestations en argent, sous forme 
de rentes ou d’indemnités journa-
lières, la nouvelle loi ouvre de nou-
velles possibilités de contrôle.»

Contrôles très rares
Nous avons interrogé plusieurs cais-
ses sur leur pratique dans ce do-
maine. Helsana a utilisé la sur-
veillance à 35 reprises en 2017 dans
l’assurance perte de gain maladie. 
Visana effectuait des contrôles dans
l’assurance-accidents. Ils ont été 
suspendus dans l’attente de la nou-
velle base légale et «n’excéderont 

pas le nombre de dix», selon son 
responsable communication, David
Müller. Swica annonce un maxi-
mum de cinq contrôles par année 
pour toutes ses assurances (mais 
pas la maladie). La CSS, enfin, nous
répond qu’elle effectue ponctuelle-
ment des contrôles dans ce do-
maine de la perte de gain, «mais ces
cas sont très rares».

Les assureurs relativisent ces
activités. David Müller s’attend à 
une augmentation «marginale» si 
le peuple accepte les nouvelles rè-
gles, et ajoute que «les indemnités

Les opposants
à la nouvelle loi
s’en prennent 
notamment
à la CSS. Hors sujet, 
selon les caisses.
Qu’en est-il?
Caroline Zuercher

La loi introduit la localisation des assurés
U En 2016, la Cour européenne 
des droits de l’homme a estimé 
qu’il n’y avait pas en Suisse de 
base légale pour surveiller une 
personne soupçonnée de fraude à 
l’assurance-accidents. Le Conseil 
fédéral et le parlement ont donc 
rectifié le tir. Les règles adoptées 
en mars permettent aux 
assurances sociales d’engager des 
détectives.

Outre les enregistrements 
visuels et sonores, ceux-ci 
pourront employer des 
techniques de localisation de 
l’assuré, comme les traceurs GPS 
fixés sur une voiture. Des drones 

pourront être utilisés s’ils servent 
à la géolocalisation (et non à une 
observation). La surveillance 
pourra être effectuée dans un lieu 
privé, mais visible depuis un 
endroit librement accessible.

Pour les partisans du projet, il
s’agit d’éviter les abus. Mais pour 
ses opposants, la réforme donne 
trop de pouvoir aux assureurs, qui
pourront décider qui est mis sous 
observation, et porte atteinte aux 
droits fondamentaux des assurés. 
Un référendum a été lancé par un 
groupe de citoyens. Il est soutenu 
par les Verts, le Parti socialiste ou 
encore Amnesty International. 

Les Suisses se prononceront le 
25 novembre.

Après son lancement à 
Lucerne ce lundi, la campagne 
débutait jeudi soir à Lausanne. 
«Nous voulons nous tourner vers 
les militants et leur proposer dans 
un premier temps de mener un 
maximum de conversations avec 
leur entourage, explique la 
conseillère nationale Lisa 
Mazzone (Verts/GE). Le but est 
d’atteindre, par effet boule de 
neige, des milliers de discussions 
d’ici à la votation et de déployer 
des mots là où les partisans du 
projet déploient de l’argent.» C.Z.

Oui, la Suisse des hautes écoles et
des PME a perdu des plumes suite
au vote du 9 février 2014 favorable
à l’initiative UDC «Contre l’immi-
gration de masse». Le Secrétariat
d’État à la formation, à la recher-
che et à l’innovation (SEFRI) a pu-
blié jeudi un rapport qui fait état
des dégâts de manière chiffrée.

De 2014 à 2016, la Suisse n’a eu
que partiellement accès au 8e pro-
gramme-cadre européen de re-
cherche, nommé Horizon 2020.
Une mesure de rétorsion diploma-

Les conséquences chiffrées 
du vote anti-immigration 
de 2014 sont publiées, 
alors que l’avenir 
reste incertain

tique de l’Union européenne (UE)
suite au scrutin. De 2016 à au-
jourd’hui, le pays a retrouvé sa
place au sein du gratin de la re-
cherche européenne. Las. «Nous
constatons un rétablissement de-
puis 2016, mais nous avons perdu
le niveau d’avant 2014, constate le
secrétaire d’État Mauro Dell’Am-
brogio. En somme, l’insécurité est
du poison pour la recherche.»

Dans les faits, entre 2007 et
2013, les chercheurs résidant en
Suisse ont perçu 2,5 milliards de
francs à travers le 7e programme
européen de recherche. De 2014 à
aujourd’hui, l’enveloppe globale
a fondu à 1,1 milliard. Le retard ne
sera pas rattrapé.

Mais il n’y a pas que la perte
financière. Le nombre de nouvel-

les participations suisses à Hori-
zon 2020 s’élève aujourd’hui à
1942. Il était de 4323 lors du précé-
dent programme. La part des pro-
jets coordonnés en Suisse –
l’exemple le plus connu est le Hu-
man Brain Project à l’EPFL – a elle
aussi fortement diminué.

«En 2014, nous avons été privés
concrètement de l’accès à deux pô-
les du programme Horizon 2020. 
Mais aujourd’hui, on constate que
les pertes réelles sont bien plus im-
portantes», souligne Philipp Lan-
ger, chef du dossier au SEFRI, met-
tant en avant des facteurs hu-
mains. «On parle souvent d’argent,
mais il est aussi question de pres-
tige et d’excellence. Un chercheur
peut jouer sa carrière sur une par-
ticipation à un programme euro-

péen», souligne Mauro Dell’Am-
brogio. Chercheur à l’Université de
Berne, Matthias Erb en témoigne. 
«En 2014, j’avais un projet fait pour
la Champions League de la recher-
che. Et je suis passé en quelques 
mois en Super League.»

La publication de ce rapport
chiffré n’est pas anodine dans le
contexte actuel. La Suisse tient à
participer pleinement au 9e pro-
gramme-cadre européen de re-
cherche. Le Conseil fédéral en fait
une priorité. Mais les négociations
ardues sur un accord institution-
nel avec l’UE font craindre le scé-
nario du pire: que les discussions
aboutissent à un échec et que
Bruxelles actionne la mise à
l’écart de ce programme comme
mesure de rétorsion. «Pour nous,

Vaud
Le Grand Conseil 
prié d’investiguer 
sur Pascal Broulis
Le député au Grand Conseil 
vaudois Yvan Luccarini (Décrois-
sance-Alternatives) demande à la 
Commission de gestion, dont il 
est membre, «d’investiguer» sur 
le séjour russe du ministre Pascal 
Broulis avec Frederik Paulsen. 
«J’attends qu’une sous-commis-
sion soit créée […] et émette des 
recommandations au Conseil 
d’État.» Hugues Gander, 
président socialiste de la 
commission, estime que son 
organisme n’a pas le droit de 
discuter de ce dossier avec Pascal 
Broulis, à cause de l’investigation 
préliminaire du procureur. 
«Mais, promet-il, la Commission 
de gestion fera son travail.» M.SL

Votations du 25 novembre

Les assureurs maladie
pourrontils nous espionner?

journalières jouent un rôle beau-
coup plus important pour d’autres
acteurs comme la SUVA ou l’AI». 
Dans ces conditions, les caisses 
voient l’action des référendaires 
comme un coup de pub à la veille 
de la publication des primes pour 
l’an prochain. «En choisissant cette
cible, les opposants essaient de 
marquer des points. Mais cela 
montre surtout qu’ils n’ont pas 
beaucoup d’arguments de fond», 
commente la conseillère nationale
Isabelle Moret (PLR/VD), partisane
du changement soumis au peuple.

Risque de «dérapages»
La conseillère nationale Lisa 
Mazzone (Verts/GE), qui lançait 
jeudi soir la campagne en Suisse 
romande (lire l’encadré), défend 
cette stratégie. «Cela illustre la dé-
rive de cette législation, qui con-
cerne l’ensemble des assurances et
donc l’ensemble des assurés. Une 
fois que c’est dans la loi, on ne peut
plus éviter les dérapages et les cais-
ses maladie ne manquent en géné-
ral pas d’ingéniosité.» Comment 
une telle surveillance pourrait-elle
être effectuée dans l’assurance-ma-
ladie? «Je répondrai par une ques-
tion: pourquoi ces assurances sou-
tiennent-elles la loi? Par solidarité 
envers le secteur des assurances ou
avec une idée derrière la tête? Ce 
ne sont en tout cas pas elles qui 
nous le diront franchement.»

Lancement de la campagne des référendaires, lundi à Lucerne. Les Suisses se prononcent le 25 novembre prochain. KEYSTONE

que les négociations sur l’accord-
cadre réussissent ou pas, cela ne
devrait pas changer la donne par
rapport à notre participation, af-
firme Mauro Dell’Ambrogio. Mais
l’Union européenne ne sera sans
doute pas prête à discuter avec
nous avant d’avoir réglé la ques-
tion du Brexit.»

Quels plans pour éviter la relé-
gation en Super League, voire au-
dessous? «Nous nous posons la
question, mais l’incertitude est
telle que nous serons obligés
d’avoir plusieurs plans B. Tout ce
que nous savons, c’est que sans
association, il y a des pertes que
nous ne pouvons pas compen-
ser», assure le secrétaire d’État, à
la veille de prendre sa retraite.
Lise Bailat Berne

Le vote du 9 février a coûté 1,4 milliard de francs à la recherche suisse

Contre la réforme 
de la caisse de l’État
Fribourg Quelque 1500 
manifestants, selon les organisa-
teurs, ont manifesté jeudi en fin 
d’après-midi sur la place Python 
à Fribourg. À l’appel du Syndicat 
des services publics et de la 
Fédération des associations du 
personnel du service public, ils 
ont protesté contre le projet de 
réforme de la Caisse de pré-
voyance du personnel de l’État 
de Fribourg. ATS

Femmes séduites 
par la chasse
Valais La chasse à balle a débuté 
lundi en Valais. Quelque 2400 
chasseurs traquent le gibier. 
Parmi eux, une centaine de 
femmes. Celles-ci semblent de 
plus en plus séduites. Elles sont 
une trentaine actuellement à 
suivre la formation pour un 
permis de chasse. ATS

Elle a dit
«Il faut être réaliste, 
deux semaines 
constituent 
un compromis 
helvétique»

Christine
 Bulliard,

 (PDC/FR),
 présidente

 de la
 Commission

 de l’éducation
 du Conseil

 national,
 qui a approuvé 
jeudi un projet

 de congé
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Transports
Trafic régional 
protégé des bus
Les passagers des trains pourront 
bénéficier de remboursement en 
cas de retard. Et le trafic régional 
doit être davantage protégé 
contre les entreprises de bus 
longue distance. Le Conseil des 
États a bouclé jeudi ce dossier 
ferroviaire. L’organisation de 
l’infrastructure ferroviaire vise à 
éliminer dans différentes lois les 
dispositions potentiellement 
discriminatoires. Les entreprises 
d’autocars longue distance 
privées ne pourront pas se 
réserver la meilleure part du 
gâteau. Une société de bus qui 
demande une concession devra 
notamment prouver qu’elle ne 
crée pas une concurrence 
préjudiciable à l’offre des autres 
entreprises de transport. ATS


